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Population et administration

Par B. A. van Groningen, Leyde

Le theme special que le comite organisateur de notre congres m'a fait l'honneur
de me confier, est indique sommairement par le titre de la presente communication:

Population et Administration, ou, si vous preferez: Gouvernement. Un
peuple et son gouvernement sont en relations constantes l'un avec l'autre. Leurs
intentions, leurs activites, leur volonte et leur inertie se touchent, s'entrecroisent
et se heurtent ä tout moment et sur des domaines tres varies. C'est le cas partout;
c'est encore le cas dans l'Egypte greco-romaine. La papyrologie nous fournit un
grand nombre de donnees qui peuvent illustrer ces rapports. A nous la täche

d'exposer brievement et dans la mesure du possible si dans l'Egypte greco-romaine
ces rapports presentent un caractere original, et, dans l'affirmative, dans quelle
mesure et a quels points de vue.

Puis-je avouer que, le theme une fois fixe, son elaboration m'a cause pas mal
de soucis Les difficultes sont au nombre de trois. D'abord il y a l'ampleur du sujet.
La vie d'un peuple se ressent sous presque tous ses aspects des initiatives et des

mesures prises par I'administration, surtout celle d'un gouvernement absolu.
Notre coup d'oeil doit done, en principe, embrasser tout ce panorama, si vaste et
si varie. Le temps nous manque, et la competence.

II y a une deuxieme difficulte. Elle resulte de l'etat de nos connaissances. La
constatation d'une originalite implique comparaison. Elle ne se constate pour un
objet determine que si on le compare avec des objets voisins. Dans le cas qui nous

occupe, la comparaison doit se faire d'abord entre l'Egypte ptolemaique et les

autres royaumes hellenistiques, ensuite entre l'Egypte romaine et les autres

provinces, surtout les provinces orientales, de l'Empire. Mais cette comparaison
n'est materiellement possible qu'ä un degre tres restreint. Nous ne decouvrons

toujours de la realite historique que quelques aspects et quelques phenomenes.
Mais ici la comparaison est exceptionnellement malaisee du fait que nous connais-

sons l'Egypte assez bien, grace ä nos papyrus; mais la penurie de documents de

cette espece fait precisement que nous connaissons fort mal les pays voisins avec
lesquels il faudrait la comparer. Des phenomenes semblables peuvent s'etre pre-
sentes ailleurs sans que nous en sachions rien.

Mais la troisieme difficulte est bien la plus grave de toutes. Que faut-il entendre

au juste par l'originalite d'un pays ou d'un aspect de la vie d'un peuple Elle ne
coincide certainement pas avec la somme des differences qui existent entre eux et
les autres. Tout est different dans le monde, meme les choses qui sont presentes
dans des nombres infinis d'exemplaires; les classements en groupes, en genres,
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especes ou varietes, se basent sur des elements qu'on appelle caracteristiques de

ces groupes. De meme on ne peut parier d'originalite d'un phenomene ou d'un

groupe de phenomenes que la oü les differences que l'on constate sont reellement

caracteristiques, c'est-ä-dire derivent de l'essence meme de la chose consideree.

Un trait de visage, une fa9on de parier, une conviction, sont originaux dans un
etre humain ou dans un peuple, s'ils se trouvent etre en relation directe avec leur
individuality, s'ils permettent de dire immediatement: voilä bien un tel; voilä
ä quoi on reconnait ce peuple. II faut done qu'ä la simple difference s'ajoute une
autre dimension, un element de portee generale, essentielle. L'originalite, c'est
la difference consideree sous un certain angle. Les differences peuvent n'interesser

que le curieux; l'originalite ne pourra etre saisie que par l'historien qui construit
sa synthese au moyen des details, mais evalue les details en fonetion de cette
Synthese. Ainsi, qu'entendrons-nous par l'originalite de l'Egypte greco-romaine et

que pouvons-nous attendre de celui qui la cherche dans les rapports reeiproques
de la population et de 1'administration Certes non une longue liste de differences.

N'entrent en ligne de compte, a mon avis, que les phenomenes qui nous font dire:
voilä bien l'Egypte; voilä bien de l'egyptien. C'est pour cela que j'attends avec si

grande impatience le rapport de Mademoiselle Preaux, qui nous parlera demain
soir des causes de l'originalite de l'Egypte. Les considerations qu'elle developpera
constitueront, je crois, la base theorique et generale de ce que les autres rapporteurs

pourront exposer.
Prenons un exemple. Les premiers Ptolemees ont confie les interets financiers

et economiques de leur pays - aspect tres important de leurs rapports avec la

population - ä un ministre qui porte le titre de bvoixr\rr\g. Ce titre est en usage
dans quelques cites du monde grec et dans des societes privees. Comme designation

d'un fonetionnaire royal dont le ressort est tout un royaume, ce titre ne se

trouve, ä ma connaisance, qu'en Egypte1. Yoilä done une difference bien nette.
Est-ce un Symptome d'originalite Ce titre est-il de quelque fa§on la consequence
du fait que l'Egypte est l'Egypte, que 1'administration est celle de l'Egypte, ou

que les administres sont des Egyptiens Evidemment non. II aurait pu etre celui
de rafiiag, d'oiy.ovo/iog, ou tel autre, sans que rien d'essentiel ne füt change.

Autre exemple. L'empereur Hadrien a pris une mesure administrative tres

importante pour une categorie de la population de l'Egypte. II a fonde la cite

d'Antinoopolis; il a augmente de la sorte le nombre tres restreint de cites grecques
dans cette province et en meme temps le nombre de nokhat-, il a cree en outre,
ä cötä des nomes traditionnels, une nomarchie antinoopolitaine d'une structure
et d'une administration speciales2. Ces faits, remarquables en soi, contribuent-ils
ä affirmer une certaine originalite de l'Egypte dans le total de l'Empire romain
Certes non. Hadrien aurait pu prendre une decision semblable dans toute autre
province et, de fait, Antionoopolis n'est pas la seule cite grecque qu'il a fondee3.

1 RE, s.v. Dioiketes (Brandis). 2 P. V. Pistorius, Indices Antinoopolitani (1939) 68ss.
3 W. Weber, Untersuchungen zur Geschichte des Kaisers Hadrian (1907) 16, 130 et passim.
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C'est la reaction de l'empereur ä un evenement du au liasard et non au fait que
l'Egypte est ce qu'elle est, qui fournit l'explication necessaire; ä moins qu'on ne
veuille attribuer une importance indue au fait qu'Antinoos s'est noye dans le Nil,
et non par exemple dans l'Oronte ou le Rhone.

On ne peut done raisonnablement reconnaitre aux rapports entre la population
et l'administration un caractere d'originalite que si les differences constatees avec
les pays semblables resultent d'une part du caractere special de cette population
et de la structure speciale de sa vie culturelle et economique, et, d'autre part, des

tendances et principes generaux du gouvernement. Heureusement l'Egypte est

un pays d'une configuration tres particuliere; ses frontieres sont nettement deter-
minees par la nature elle-meme, et par consequent elle se presente comme un pays
tres concentre sur lui-meme, un pays qui, malgre des intervalles de desordre ou
d'anarchie, revient toujours ä une certaine unite economique et administrative.

Envisageons notre probleme d'abord sous ses aspects les plus generaux. Les

rapports reciproques de la population et de l'administration peuvent resulter en

partie, il est vrai, - et surtout du cote des autorites dirigeantes - de principes
conscients. Mais l'influence du primesautier, de l'irrationnel et de l'emotionnel
ne pourra jamais etre perdue de vue. Les princes et les ministres ont une tendance

toute naturelle ä conserver leur pouvoir et a profiter du pays. La population,
d'autre part, a ses reactions immediates et irreflechies. Dans le cas qui nous inte-

resse, l'administration centrale est essentiellement celle d'une autorite etrangere.
Le pays a ete conquis les deux fois par la force des armes. Les Ptolemees et les

empereurs ont beau jouer dans les temples le role du pharaon antique, ils sont et
restent Macedoniens, Hellenes, Romains. Iis le savent eux-memes, et le peuple le
sait. Celui-ci n'oubliera jamais qu'ils sont des intrus, de race, de culture, de religion
differentes. II n'y aura pas d'unite intrinseque, nationale. II y aura plutöt une
inimitie profonde, latente meme dans les periodes les plus calmes.

Dans ces conditions, le gouvernement se voit place devant une alternative de

bienveillance ou de malveillance. En termes moins simplistes: quel sera son objectif
general vis-a-vis de la masse du peuple soumis? S'efforcera-t-il d'ameliorer sa

condition Economique, sociale et culturelle, ou se bornera-t-il ä une exploitation
economique et fiscale, en restant indifferent ou meme en s'opposant ä un essor

materiel ou spirituel % Dans les deux cas il doit s'attendre a des resistances. La
structure geographique du pays, les longues traditions sociales et autres entreront
en ligne de compte. Le prince qui les neglige, que ce soit pour des motifs egoistes

ou pour des raisons d'utilite publique, se heurtera inevitablement ä des resistances

fortes et efficaces, meme s'ils ne parvient pas ä decouvrir des coupables individuels.
Toute vie collective a ses lois propres qui s'opposent ä la longue et avec succes a

une exigence forcee ou contre nature. Inutile de dire que l'administration mal-

veillante se heurtera ä des resistances: le peuple exploite et maltraite ripostera par
la chicane, le sabotage, la revolte ouverte ou la fuite. Mais meme le gouvernement
en principe bienveillant aura ses difficultes resultant de l'inertie des choses, de
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malentendus et de mauvaise comprehension, de difference d'ideal ou de simple
tradition d'inimitie. Parfois aussi du fait qu'il lui faut toujours des organes et des

fonctionnaires inferieurs, qui ne mettront pas necessairement en pratique les

theories eclairees des princes. La realite des choses sera toujours un compromis
entre la volonte du pouvoir central et la lourdeur de la masse. Les deux exerceront
une influence, differente de caractere, mais reelle de part et d'autre. Tantöt c'est

l'administration, tantöt c'est la masse qui prevaudra, et la nature pratique du
compromis en portera les traces claires et evidentes, pourra, en outre, etre tres

originale. Yoyons ce qu'il en est pour le pays qui nous interesse.

En entrant en Egypte, les Lagides (je neglige la breve periode d'occupation
qui precede la nomination de Ptolemee Söter au poste de gouverneur) y ont trouve
les restes de l'administration perse. Celle-ci est tres mal connue. En general le

grand roi se contentait, semble-t-il, de n'imposer que le cadre administrate stricte-
ment necessaire4. Les satrapies de l'immense empire ne se ressemblaient que dans
les lignes les plus generates, et ä l'endroit des fonctionnaires tout ä fait superieurs.
L'administration inferieure a du rester ce qu'elle etait sous les Pharaons. Pour les

Lagides le probleme se posait de fa§on differente, puisque, pour eux, l'Egypte
n'etait pas une province, mais la partie centrale de leur empire et bientöt leur
unique possession. Iis avaient ä decider dans quel but ils la gouverneraient. Or
le principe est evident: ils ont considere et traite le pays comme terre conquise et
toute leur politique prouve que leur objectif principal a ete l'exploitation des

ricbesses nationales au profit de la cour et de sa politique exterieure5. Bienveillance

ou malveillance Tout au plus la bienveillance du despote qui subordonne le bien-
etre de ses sujets ä celui de sa maison.

II est utile, avant de passer aux details, de preciser, aussi rapidement que
possible, la structure de la population qu'ils y ont trouvee. Je neglige les fonctionnaires

qui, en tant qu'organes administratifs, constituent le prolongement de

l'autorite centrale. U y avait done en premier lieu la masse ouvriere; ä la campagne
elle etait pratiquement attachee ä la glebe pour des motifs d'ordre economique
sinon politique et social; dans les villes elle profitait, dans une certaine mesure,
d'une independance relative resultant du grand nombre de ses membres et du fait
que la revolte y est plus facile. II y avait ensuite les proprietaries, petits et grands,
les artisans et, en particulier dans les villes, les commer§ants et les expediteurs.
Ajoutons un Element excessivement important: les pretres et le personnel directe-
ment ou indirectement attache aux temples. Leur influence date de plusieurs mille-
naires et, le cas echeant, ils font aisement comprendre aux etrangers d'Alexandrie

que religion et nationalisme sont souvent synonymes6. Peu d'esclaves, semble-t-il7.
Peu d'etrangers aussi, malgre Naucratis, et quelques Cariens, Syriens, Juifs,

4 L'essentiel se trouve dans l'article Satrap de la RE (Lehmann-Haupt).
5 0. Preaux, L'eccmomie royale des Lagides (1934).
6 Cassius Dion rapporte entre autres le fait remarquable qu'& la tete de la revolte des

Boucoloi s'est trouve un pretre (71, 4).
7 W. L. Westermann, Upon Slavery in Ptolemaic Egypt (1929).
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Ethiopiens ou Perses. Somme toute, une population franchement egyptienne,
originale.

A cette population viennent se surimposer par voie de force une cour et une
armee greco-macedonienne, qui entendent profiter du pays ä toutes fins qui leur
semblent utiles. Et ä leur suite entrent un nombre assez considerable de Greco-

Macedoniens - disons pour simplifier: de Grecs - qui se mettent au service des

nouveaux maitres ou desirent simplement s'assurer leur protection.
Comment l'administration se conduira-t-elle ä l'egard de cette population La

classe ouvriere a toujours possede peu de droits et a eu peu d'exigences aussi. Mais
elle est indispensable. C'est sur eile et sur son labeur que repose, et certainement
en Egypte, la force economique et fiscale du royaume. Aucun gouvernement ne

changera rien d'essentiel ä sa position. Pourquoi le ferait-il Les seules mesures ä

prendre sont celles qui permettront a cette categorie de subsister et l'obligeront
ä continuer son travail. Les petits proprietaires ne constituent qu'un autre
element de la main d'ceuvre agricole. Les grands proprietaires egyptiens, souvent de

vieille souche noble, posent un probleme sui generis. Quel avait ete leur sort durant
l'occupation perse? Ont-ils ete liquides d'abord par les Perses, ensuite par les

Macedoniens La situation economique a-t-elle cause leur declin ou est-ce simple
hasard qu'on ne les trouve guere dans nos textes La question est interessante,
mais peut etre negligee ici. II ne semble pas que ce groupe ait pose un probleme
important ou delicat a l'administration grecque. Le commerce et l'industrie seront

regies de fa§on ä etre aussi productifs que possible. La principale opposition vien-
dra naturellement du clerge qui dispute au gouvernement non seulement des

revenus, mais encore le pouvoir. II faudra done reduire ce pouvoir dans la mesure
du possible, tout au moins en entraver l'agrandissement. Le Systeme le plus
pratique consiste ä faire tarir les revenus qui alimentent les tresors des grands centres

religieux8. Quant aux Grecs, il est naturel que le gouvernement central leur accor-
dera sa bienveillante protection. Le motif est clair: il croit, de son cote, pouvoir
compter en toute circonstance sur l'appui loyal de compatriotes.

Ce que nous venons d'exposer ici se rapportait ä l'Egypte. Mais si nous avions

eu ä parier de la Syrie, de la Mesopotamie, de la Perse, de grandes parties de l'Asie
Mineure, rien n'aurait du etre change. Meme en Grece les Diadoques et leurs

successeurs se sont trouves en presence et souvent en opposition avec une population

composee en grande partie de travailleurs sans nom, de commer§ants et de

proprietaires plus ou moins riches. Partout les temples avaient le desir de main-
tenir leur influence et de conserver leurs privileges. II serait dangereux de pre-
tendre que le clerge egyptien a ete plus influent et sa resistance plus obstinee

qu'ailleurs. Les elements necessaires ä la comparaison sont insuffisants en nombre
et en qualite, a l'exception de ceux qui concernent la Palestine9.

Le probleme essentiel de politique nationale qui attendait les Lagides ne diffe-

8 C. Preaux, op. tit., passim.
9 Specialement grace aux Livres des Maechabees et a Plavius Josephe.
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rait done pas de celui qui s'offrait aux Seleucides, aux Antigonides, aux Attalides,
meme si l'on tient compte de l'isolement de l'Egypte dans le proche Orient. A ce

point de vue tout ä fait general il n'y a done pas d'originalite.
Passons au detail, e'est-a-dire aux mesures administratives elles-memes, et

voyons si elles meritent d'etre qualifiees d'originales, de typiques pour l'Egypte
ptolemalque. Un premier groupe de mesures a trait a la constitution du corps
administratif, depuis les ministres royaux jusqu'aux modestes fonctionnaires.
La cour des Lagides n'a pas du differer beaucoup de celles des autres dynasties
hellenistiques. Elle est tout d'abord militaire et les rangs et les titres qui en sont
la consequence immediate ne manquent pas10. La presence d'un ministre speciale-
ment charge des affaires economiques et financieres, le öioixrjrrjg, de chanceliers
tels que VimarokoyQa(pogn et Vvno/uvrifiaroygdepoQ12, n'a rien d'etonnant. Ce n'est

pas au sommet de l'echelle administrative qu'il faudra s'attendre ä quelque ori-
ginalite. Au fur et ä mesure qu'on la descend, la structure geographique et histo-
rique du pays devient de plus en plus influente. La subdivision en nomes avec leurs

metropoles et leurs toparchies constitue une caracteristique tres egyptienne. L'ad-
ministration ptolemalque a innove par-ci par-la, notamment en divisant le

Fayoum en trois districts, mais tout ceci est sans importance reelle. Le systeme
et les principes ne changent pas. Le nomarque egyptien a ete supplante de plus
en plus par le Stratege13, mais l'empire perse lui aussi avait dejä connu dans ses

provinces un gouverneur militaire distinct du gouverneur civil, le satrape14, et
la figure est normale dans un pays occupe. Les faits semblent plutot montrer que
les Lagides se sont contentes d'adopter les cadres existants, et le titre du ßaathxog
yQapif.iazevs15 ainsi que ses fonctions en sont un exemple frappant. La politique
etait sage; cette structure du corps administratif inferieur etait naturelle dans le

pays. Elle est originale, mais surtout traditionnelle. On constate ici une originalite,
mais e'est l'originalite de l'Egypte, non celle de l'Egypte ptolemaique.

Y a-t-il lieu de mentionner des mesures speciales relatives ä la population
ouvriere Tout ce qui derive directement de la nature du pays et des inondations
du Nil, les corvees necessaires ä l'irrigation et a l'entretien des digues, etait usuel

depuis des siecles. Les nouveaux maitres n'avaient rien a innover. lis n'avaient
qu'a continuer ou ä preciser. Ensuite la tendance generale est evidemment de

maintenir la population au travail, d'eviter autant que possible les deplacements.
Ne sont encourages a se deplacer - et encore en voyages bien delimites - que ceux
qui doivent effectuer les transports necessaires. Le gouvernement tendra, dans

10 Voir par ex. l'etude approfondie de H. Bengtson, Die Strategie in der hellenistischen
Zeit (1937as.).

11 Les epistolographes sont enumeres dans W. Peremans et E. Van't Dack, Prosopographia
Ptolemaica I, nos. 1-5.

12 Les hypomnematograpb.es, ibidem, nos. 6-12.
13 Wilcken, Grundzüge 11, et G. Seider, Beiträge zur ptolemäischen Verwaltungsgeschichte

(1938).
14 Voir en particulier Xenophon, Oec. 4, 4-11. Le passage prete ä discussion, mais le cas

de Cyrus le Jeune est certain.
16 Voir E. Biedermann, Der Basilikos Grammateus (1913).
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l'interet de l'essor economique et fiscal, ä eviter encore d'autres «deplacements».
Maintenir les lionim.es et les choses en place signifie egalement maintenir les

distances, entraver dans la mesure du possible le melange des groupes, en un mot,
maintenir la stabilite sociale et contrecarrer ce que la sociologie moderne appelle
«la mobilite verticale». De nouveau, la tradition egyptienne allait dans la meme
direction. Beaucoup de postes ecclesiastiques etaient hereditaires16; l'elevage
d'animaux impurs et le metier de necrotaphe l'etaient egalement. En general
d'ailleurs le fils suivait la condition du pere. Herodote mentionne sept classes

differentes et la fagon dont il le fait implique qu'il les considere comme en principe
hereditaires17. Quoiqu'il en soit, la structure economique et sociale etait plutot
fixe que souple et l'administration ptolemaique n'avait qu'ä s'y conformer. Les

exemples sont rares, en Egypte comme ailleurs dans l'Antiquite, de personnages
qui ont monte avec succes les degres de l'echelle sociale. II est interessant de cons-

tater que ce sont les esclaves, et beaucoup plus tard, les soldats qui ont eu, a cet

egard, les meilleures chances18.

Au reste, cette tendance a maintenir les choses en place peut se constater et
doit meme, ä defaut de donnees materielles, etre postulee pour tous les royaumes
hellenistiques. II n'y a done guere d'originalite de l'Egypte ptolemaique encore
ä ce point de vue.

Seule la partie grecque de la population merite un instant notre attention
speciale. Parmi les Grecs il faut d'abord considerer les soldats. Les rois se sont
interesses ä eux en premier lieu; ils ont voulu les tenir ä l'ecart de la population
indigene. Nous y revenons dans un instant. Mais egalement pour ce qui concerne
les autres, on peut poser en principe que le gouvernement, qui au debut semble

avoir suivi une politique de laisser-aller, a bientot prefere les tenir ä part. L'exemple
d'Alexandre le Grand, qui a songe, vers la fin de sa carriere, ä un amalgame de

Grecs et de Perses, n'a pas ete suivi. On se rappelait trop bien les vives reactions

que cette politique avait suscitees. Et puis, l'Egyptien n'etait pas un Perse. L'atti -

tude spontanee du Grec vis-ä-vis de l'Egypte etait ambigue. D'une part il etait
plein de respect pour les longues traditions et les monuments millenaires. Mais

d'autre part il meprisait ce peuple si singulier, beaucoup plus singulier qu'un
Asiatique, un Illyrien ou meme un Scythe, un peuple qui, ä en croire Herodote19,

faisait tout ä l'envers, un peuple enfin qui passe sans le moindre mouvement de

resistance d'une domination a l'autre.
Les Ptolemees n'ont done pas con9u l'ideal d'une population unifice. Iis n'ont

pas songe a helleniser l'Egypte ou ä devenir Egyptiens eux-memes. La langue
officielle sera toujours le grec, puisque e'est la langue de la cour, mais ils ne

s'opposent nullement ä ce que le peuple conserve a son propre usage sa langue

16 W. Otto, Priester und Tempel I (1915) 201 ss.

"II, 164.
18 Mentionnons les eselaves affranchis devenus hauts fonctionnaires de l'Empire et des

empereurs comme Macrin et les deux Maximins.
19 II, 35, 2.
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maternelle, ou que les pretres erigent en leur honneur des steles bilingues, sur
lesquelles le grec vient en dernier lieu20. Iis n'imposent pas un droit hellenique.
Oü le trouver d'ailleurs, puisqu'il differait de cite ä cite. Iis ont institue ou plutöt
laisse en fonction les laocrites21. Iis preferent en somme que l'Egyptien reste ce

qu'il est et surtout que le Grec reste Grec. De cette fagon ils seront plus sürs de

lui et de son appui en cas de necessite.

A ce point de vue, une chose merite d'etre consideree ä part: c'est l'institution
du culte de Serapis par Ptolemee Söter22. II est pratiquement certain que ce dieu
etait destine ä devenir la principale divinite officielle du royaume. Sa conception
etait nettement syncretique; il devait et aurait pu etre accepte par les deux parties
essentielles de la population. Ce culte aurait pu constituer un element unificateur
de premier ordre. II ne l'a pas ete. On peut meme se demander si le but principal,
secret peut-etre, du roi, n'etait pas plutöt de faire concurrence aux cultes tradi-
tionnels et d'en restreindre l'influence. En tout cas, cette mesure, qui n'a, ä ma
connaissance, pas de parallele dans un royaume voisin, mais qui, d'autre part, se

base sur un etat de choses bien egyptien, constitue un trait original dans les initiatives

du gouvernement ptolemai'que.
Mais nous parlions de la preference des Lagides pour l'element grec de la population.

Commengons par les soldats. Herodote23 rapporte que jadis chaque membre
de la classe des nd%iptoi (KaXaatQieg et 'EQßoTvßieg) avait ä sa disposition pour
la duree d'une annee une parcelle de terre de 12 aroures, exempte de taxes. Nous
aimerions savoir davantage. Mais ce qui nous suffit pour le moment c'est que le

Systeme des clerouchies militaires n'a pas ete invente de toutes pieces par les

Lagides. II y avait ce precedent egyptien. II y avait en outre les precedents grecs.
Partout dans son immense empire Alexandre le Grand avait dejä fonde des colonies
militaires et Diodore24 les designe du terme naturel de xaxotxiat. Dans les roy-
aumes des Seleucides et des Attalides les colonies de cette espece ne manquaient
pas et il se peut que Seleucus I en ait dejä fonde quelques-unes25. Le Systeme a
etö developpe en Egypte de fagon considerable, probablement beaucoup plus que
dans les royaumes voisins, bien que le nombre tres restreint de donnees nous engage
ä une extreme prudence. L'organisation etait toute militaire au debut; les cateques
etaient Grecs ou consideres comme tels. Ptolemee Philopator, on le sait, s'est vu
oblige, dans sa lutte avec Antiochus III, d'incorporer ä son armee de forts contingents

egyptiens26. La classe des /idyt/zot redevenait une realite, et ils ont, ä la fin
de la campagne, regu leurs clerouchies ä eux, plus modestes, il est vrai, que Celles

accordees aux Grecs.

20 Par ex. la celebre inscription de Rosette, OOI no. 90.
21 RE s. v. Laokritai (Kreller).
22 Wilcken, UPZ I, p. 18-37 et 77-95, ainsi que C. E. Visser, Götter und Kulte im ptole-

mäischen Ägypten (1938) 20ss.
23 II, 168.
24 XIV, 27, 5.
25 RE s. v. Katoikoi (Oertel).
26 Polybe V, 65, 9 et 107.



186 B. A. van Groningen

Dans tout ceci, il n'y a done pas d'originalite reelle. On peut meme admettre

jusqu'ä preuve expresse du contraire que partout dans le monde hellenistique les

terres cateciques auront obtenu de plus en plus le statut pratique, sinon juridique,
de propriete privee.

Considerons maintenant la situation des Grecs en general. Celle-ci pourrait bien

presenter quelque originalite interessante. Une tendance ä les tenir ä l'ecart des

groupes indigenes aura ses consequences pratiques. Le gouvernement leur per-
mettra de vivre selon leurs traditions et, ä cet effet, de maintenir les elements
essentiels de la vie sociale et culturelle grecque. A Alexandrie il institue le Musee,

en province il leur laisse leurs gymnases, leurs fetes publiques, leurs ephebes et
quelques fonctions publiques qui rappellent de loin Celles de la mere patrie. C'est
de cette fa9on que le Grec s'est protege partout dans le monde. Mais ici l'Egypte
presente une originalite reelle. A la difference des autres royaumes hellenistiques,
le nombre de veritables cites, de noXeiQ, y est remarquablement restreint. II y a

Naucratis, sans importance reelle depuis la fondation d'Alexandrie. Celle-ci, la

capitale, n'est meme pas restee rcoXig complete, puisqu'elle n'a probablement
possede de conseil, de ßovXri, que durant une periode assez courte. II y a Ptolemais,
certainement plus petite que la majorite des metropoles. Et c'est tout. Apparem-
ment les Lagides n'ont pas eu trop de Sympathie pour les noXeig veritables. Le
resultat est que, dans presque tout le royaume, la vie hellenique est ä peine
politique, plutot sociale et culturelle, ce qui est exceptionnel.

Le rapport economique entre le gouvernement et la population presente un
aspect qui lui est particulier, en tout cas dans la mesure ou il s'affirme. Les Lagides
se sont interesses beaucoup plus directement que leurs collegues ä l'exploitation
economique de leur domaine. Le pays s'y pretait: l'Egypte est fertile et riche, mais

sa structure Economique a toujours ete rigide. Le climat, le Nil, le desert, la fixent
beaucoup plus strictement que celle des pays voisins. De plus, le controle en est,

pour la meme raison, tres facile, le Nil etant la seule reelle voie de communication.
II en resulte que le mercantilisme dirigiste des rois a pu se developper de fa§on
remarquable. Je me borne au Symptome le plus important: L'existence des mono-
poles27. En continuant les monopoles traditionnels ou en en imposant de nouveaux,
le gouvernement central a determine dans une mesure considerable le cout de la
vie de la population, l'organisation de son industrie et de son commerce, probablement

aussi la qualite des produits, et il a nettement entrave l'initiative personnelle.
La regie lui permettait en meme temps d'influencer sensiblement la situation
financiere des temples et faisait profiter l'Etat des revenus directs de ceux-ci.

II est vrai que les Lagides avaient sous les yeux l'exemple de leurs predecesseurs

pharaoniques, dont le vaste domaine royal comprenait beaucoup d'endroits d'im-
portance decisive soit pour l'exploitation de richesses naturelles, soit pour leur

transport. Encore une fois, nous ne savons pas au juste quelle etait la situation
dans les autres royaumes hellenistiques. II est a priori tres peu probable qu'un

27 Pour toute la question des monopoles, cf. RE s. v. Monopole (Heichelheim).
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empire vaste et complexe comme celui des Seleucides par exemple ait connu des

monopoles d'Etat generaux, ä l'exception de celui du sei. Par contre on peut ad-

mettre l'existence de monopoles regionaux. Le caractere geographique et econo-

mique des etats de moindre etendue qui se sont formes apres la desagregation de

cet empire, n'invite pas davantage ä postuler l'existence de monopoles dans une
mesure quelque peu considerable. Mais on sait jusqu'ä quel point les Ptolemees

ont developpe le Systeme. La difference avec leurs collegues royaux est dans ce

cas si prononcee, eile resulte d'une caracteristique si speciale du pays, que nous
sommes en droit de parier d'une originalite reelle. Par ce Systeme les Lagides ont
reglemente le labeur et exploite les besoins naturels et conventionnels de leur
peuple d'une fa§on considerable et avec des resultats tres favorables pour leur
tresor.

Voilä pour le cöte de l'administration. Quelles ont ete les reactions de la population

Y trouve-t-on quelque chose d'original Je crois que oui. A part un leger
mecontentement des Grecs cause par le refus d'une autonomie municipale - ne
füt-ce que dans les formes - ce groupe ethnique a vecu satisfait de sa situation.
Mais la reaction indigene a ete forte, plus forte qu'ailleurs, semble-t-il, si l'on
excepte la Perse et la Palestine. Le regne de Philopator marque le point ou la
balance commence ä pencher en faveur de la population. A partir de ce moment,
et a mesure que l'autorite centrale s'affaiblit, la voix du peuple, energiquement
soutenue par celle du clerge, resonne de plus en plus fort. Eien d'etonnant, puisque,
malgre toutes ses diversites, le peuple egyptien formait un ensemble, une unite
de traditions, de langue, de religion. Meme le sort de Serapis est un Symptome
qui merite d'etre releve. Tout pres de la cour, ä Alexandrie - et ailleurs dans le
monde - il a eu grand succes; pour la population indigene Serapis n'a ete qu'un
autre nom de l'antique Osiris, le paredre de la reine Isis.

Pourtant cette reaction populaire a eu ses limites. Personne en Egypte ne pou-
vait entrevoir apparemment d'autre possibility constitutionnelle que la royaute.
II y a eu quelques pretendants au tröne28, mais en fait il n'y avait plus de lignee
nationale qui eüt pu s'opposer de droit, reel ou fictif, a la dynastie regnante. Celle-

ci a continue ä occuper le trone, on pourrait dire: par la force de l'inertie. Ceci

peut expliquer que la reaction nationale n'a jamais eu de succes reel. L'Egypte
ne s'est pas liberee.

A titre de conclusion generale pour la periode ptolemaique, je voudrais dire ceci:
les rapports du gouvernement et de la population ne peuvent etre qualifies
d'originaux que sous certains aspects bien determines. II n'y a pas d'originalite
dans les elements generaux de ces rapports, ni dans la structure, ni dans les
tendances de l'administration, ni encore dans les fonctions essentielles. On ne l'aper-
§oit qu'au bas de l'echelle hierarchique des fonctionnaires, et lä l'originalite est

toute traditionnelle. Certains aspects du dirigisme economique et fiscal, notamment
le grand nombre de monopoles, permettent egalement de dire: voilä bien une

28 Voir Wilcken, Grundzüge, 20ss.
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situation qui n'est possible qu'en Egypte, et, sous certaines reserves, il est possible
de dire la meme chose de la fa9on dont le peuple a reagi ä la politique gouverne-
mentale.

La decheance du pouvoir des Ptolemees, resultat de la decheance morale des

membres de la dynastie, a facilite la conquete romaine. Les circonstances ont
permis ä un homme sür de lui de decider du sort de l'Egypte et de determiner les

principes d'apres lesquels elle serait administree sous ses nouveaux maitres. Ces

mesures - inutile d'insister la-dessus - ont ete prises dans le but bien arrete de

mettre l'Egypte ä l'ecart des autres provinces. Mais ce fait ne peut nous interesser

pour le moment que s'il a eu des consequences directes pour les rapports de l'ad-
ministration et de la population. Or, envisages du point de vue le plus general,
ces rapports ne differaient point de ceux qui existaient dans les autres provinces
recemment conquises. En Egypte on trouve egalement une majority d'indigenes
et un certain nombre de Grecs privilegies. Nous avons pose auparavant l'alter-
native de bienveillance ou de malveillance. Elle contribue tout aussi peu ä la

comprehension de la periode romaine qu'ä celle de la periode ptolemaique. L'Egypte
n'a certainement pas ete gouvernee par Rome dans l'interet du pays et de sa
population. A un certain point de vue meme moins que par les Lagides. Apres tout,
ceux-ci residaient a Alexandrie et les depenses de leur cour fastueuse et
extravagante se faisaient en grande partie dans le pays meme, et la population pouvait
encore en profiter. Les bureaux du prefet d'Egypte etaient beaucoup plus modestes

et moins coüteux; seulement la force productive du pays etait desormais mise

directement au service d'un gouvernement qui siegeait au loin et qui possedait

par longue tradition l'art de profiter du labeur des provinciaux; en outre un
gouvernement incomparablement plus fort que celui des rois grecs. Toute resistance

active ne pouvait conduire qu'ä un echec sanglant.
L'Egypte, grande productrice de denrees eminemment utiles, etait particuliere-

ment indispensable et le simple travailleur des champs etait plus que jamais,
cette fois-ci en faveur de Rome, la base principale de toute exploitation. L'empereur
sera done, comme ses predecesseurs royaux, l'adversaire declare de tout change-

ment, de toute mobilite economique et sociale. On sait que le nombre de citoyens
romains admis en Egypte a ete restreint29: ä part les soldats et les hauts fonction-
naires, quelques proprietaires et gerants. Leur nombre s'accroit un peu grace
aux manumissions. On comprend qu'ils sont privilegies; ils le sont. partout dans

l'Empire.
Ni la structure de la population, ni les principes generaux de l'administration

n'offrent done rien d'original dans l'Egypte romaine. Mais le tableau change

quand nous faisons attention ä quelques details. L'importance du pays pour
l'approvisionnement de Rome et de ses armies depassait celle de toute autre
province. Elle a ete decisive pour plus d'un aspect des rapports entre l'administra-

29 Tacite (Annales II, 59) et d'autres notent que les senateurs etaient exclus en principe.
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tion et la population. Celle-ci a ete mise ä contribution de fagon directe et indirecte

pour collaborer au but poursuivi. Le service de Yannone30 s'impose aux laboureurs,
dont le travail est dirige et controle; aux transporteurs, et en outre aux liturges,
qui portent les responsabilites materielles et financieres. Depuis le moment des

semailles jusqu'au chargement des navires ä Alexandrie 1'administration surveille.
Nulle part ailleurs l'occupation principale d'un peuple n'etait sujette ä un controle
si precis et si constant.

Mais ä part ce monopole essentiel des cereales, les monopoles, si caracteristiques

pour la periode precedente, tendent plutöt au declin. A ce point de vue les rapports
entre le gouvernement et la population perdent une partie de l'originalite qu'ils
avaient auparavant. Mais il n'est pas probable que la masse ait profite du change-

ment; loin de lä.

La situation des Grecs merite de nouveau notre attention. Maintenant qu'ils
ne se trouvent plus au sommet de l'echelle sociale, il y avait lieu pour le gouvernement

romain de reconsiderer leur position. Mis ä part le cas tres special d'Antinoo-
polis, le nombre de itoXetq grecques n'a pas ete accru par les empereurs. Pourtant
au point de vue strictement politique la situation des Grecs s'ameliore. Les metro-
poles ressemblent davantage ä des cites grecques. Elles obtiennent ce caractere
tres special qu'on ne rencontre pas ailleurs31. Les «Hellenes» qui en constituent le

äfj/aog et qui peuvent frequenter leur gymnase, n'ont pas droit au titre supreme
de noXixat, qui est normal ailleurs. lis portent celui de fxrjXQonoXlxat ou de and

xfjQ /arjXQOJtöXsoog, de and (xov) yv/ivaaiov. Iis soumettent leurs fils ä Yepicrisis
qui les admet au nombre des ephebes. lis peuvent etre nommes aux diverses fonc-
tions du cursus bonorum, d'un archontat. Iis sont exemptes des corvees infamantes

- quitte ä payer une redevance compensatoire - et ne payent souvent qu'un
E7iixe<paXaiov reduit32. Qu'y a-t-il de specialement egyptien lä-dedans? Partout
dans les provinces orientales de l'Empire, et meme en Grece propre, l'autonomie
politique des cites n'est plus qu'une forme illusoire, bien qu'elle soit encore partout
consideree comme un precieux tresor. Partout l'autonomie politique grecque n'est
plus qu'un anachronisme. Meme le philhellenisme d'un Hadrien ne songe pas ä y
changer quoi que ce soit. II y a ici une originalite de l'Egypte: elle consiste en

ce que la part d'irreel y est moins prononcee. Le Statut du prjXoojioXlxrjg dans un
nome egyptien est moins fictif, plus honnete enfin, que celui du TioXixrjq dans une
des innombrables cites grecques qui couvrent le monde oriental. Le semblant de

droits et de prerogatives dont il jouit est moins considerable. Nous avons mention-
ne le peu de Sympathie que les Ptolemees ont eu pour la reelle noXiQ. lis ont tenu
leur royaume ä l'ecart d'une hellenisation «politique» et les empereurs des deux
premiers siecles n'ont change rien d'essentiel ä ce principe. L'isolement «politique»

30 Pour l'annone, cf. Wilcken, Grundzüge 359 s. 368 s.
31 P. Jouguet, La Vie municipale dans l'Egypte romaine (1911) passim, ainsi que A. H. M.

Jones, The Greek City from Alexander to Justinian (1940).
32 S. L. Wallace, Taxation in Egypt from August to Diocletian (1938) 109 s.
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de l'Egypte continue. Cet aspect de son originalite persiste. Les Grecs, enserres
entre une population de race et de culture differentes et un gouvernement qui
pouvait du jour au lendemain abolir leur privileges, avaient beaucoup ä perdre
et peu ä gagner. Iis ont essaye, de temps ä autre, notamment ä Alexandrie, d'ob-
tenir de la bienveillance ou de la faiblesse imperiales - reelles ou presumees - une
augmentation de faveurs, specialement une municipalisation plus complete33.
Mais en general ils se sont fort bien accommodes de leur situation. lis ont meme
du croire que les mesures de Septime-Severe, qui accorda aux metropoles un con-
seil et des prytanes, en un mot le Statut de cite grecque, realisaient un reve secu-
laire. Cette idee n'a pas immediatement disparu, mais, strictement parlant, il
faut dire qu'elle devint pure illusion le jour ou la constitution de Caracalla remplaija
le droit de cite grec par la civitas Romana, accordee aux Hellenes des anciennes

metropoles. A ce moment l'originalite «politique» que nous avons signalee disparait.
Et, s'il m'est permis de brüler les etapes, la reorganisation de l'Empire par

Diocletien efface definitivement les dernieres originalites, et meme un grand
nombre de differences, dans les rapports de l'administration avec la population.
Desormais l'habitant de l'Egypte est traite comme celui de la Syrie, de l'Espagne,
de 1'Italie. Desormais, et partout dans l'Empire, le gouvernement ne distingue plus

que trois types de sujets: les soldats, les civils, les esclaves.

En Egypte la culture grecque va ä la derive, lentement, mais inexorablement.
Mais il reste la population indigene, et les rapports de celle-ci avec l'administration
meritent un dernier mot. Elle reagit ä sa fa§on, et son originalite ä eile peut s'affir-
mer dans des reactions speciales, meme ä une politique administrative uniformisee.
La patience plus que millenaire du travailleur egyptien se doublait d'une force
enorme de resistance passive. Le pays n'a pas ete romanise; personne, pas meme
Diocletien et ses successeurs, n'y a songe. Mais il n'a pas davantage ete veritable-
ment hellenise, malgre la presence, durant dix siecles, de cites, de metropoles, de

villages peuples de Grecs privilegies et jaloux de leur langue, de leurs droits et de

leurs traditions, que l'administration centrale s'obstinait a encourager ou ä tolerer.

L'Egypte reste foncierement egyptienne, parce que ni le pays, ni le peuple ne

changent. La reaction infatigable, et finalement victorieuse, a toute mesure
administrative qui ne tient pas compte des caracteristiques essentielles du pays et de

la population, derive de cette originalite fonciere. Elle est präsente partout, mais
eile se cristallise rarement. II est difficile, il est en tout cas arbitraire, de signaler
tel ou tel fait ou groupe de faits, pour deux raisons. D'abord parce qu'il faudrait
en nommer beaucoup d'autres ä la fois; ensuite parce que ces phenomenes sont

toujours complexes et ne resultent pas uniquement de cette originalite. L'ana-
chorese, pour donner un dernier exemple, est caracteristique de l'Egypte et forme

un aspect tres interessant de la reaction du peuple aux exigences de l'administration.

Mais eile n'est pas uniquement cela. II faut tenir compte egalement de senti-

33 Les exemples classiques sont la lettre de l'empereur Claude (P Jews 1) et les actes des
martyrs alexandrins.
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ments religieux, de tendances anticulturelles, de l'enchantement du desert, que
sais-je.

II semble done que dans l'Egypte romaine les rapports de l'administration et de

la population presentent moins d'originalite materielle qu'auparavant, si l'on
excepte le Statut accorde aux metropoles. Mais l'originalite fonciere reste. Le

puissant Empire romain s'est lieurte ä cette originalite tout comme la civilisation

grecque, et les administrations s'en sont aperies.
Le but de l'histoire n'est jamais de donner des le§ons. Pourtant eile en donne.

II resulte de l'expose trop sommaire que nous venons de vous soumettre, que d'une

part une population a le devoir de comprendre qu'une administration meme bien-
veillante est obligee de temps ä autre ä prendre des mesures desagreables, mais

que d'autre part un gouvernement a le devoir beaueoup plus imperieux d'adapter
son Systeme ä la nature des choses, c'est-ä-dire ä la nature du pays et ä la nature
du peuple.
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